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6 - JEUNE EUROPE 

La . Communauté Europêenne de Défense ... 
POURQUOI 

T
ROIS faits et deux questions : 

LE S FAITS : le déc lin de ~'Eu
rope - !a menace sov i éti q~e -

l e danger d'une renaissance du •m ilita
ris me a ll em a nd. 

DEU X QUESTIONS : Un r éa rme
ment euro péen efficace est-il nécessaire? 
- Est-il ,possi ble d e maintenir ·indéfi
nimeq-it 1' Allemagne sous le statut d'oc
cupation ? 

1) L E D ECLIN DE L 'E UROPE. 

Les deux g uerres. me urtrières qui l'ont 
ravagée ont s inguliè rement diminué le 
p oids de l' Eu rope. dans ·le monde. Nos 
divers pays ne sont p lus à la mesure 
du monde du XX• s iècle. L'ère des na
tions est close. L'è re d es grands ensem
bles, de s grands .marc hés e t des Etats 
c on tinentaux com mence. De •m ême que 
l' invention d u canon a fait éclate r le 
c.-.d re trop étroit de l ' Etat f éodal, l'ex
o iosion de H iroshima a sonné le glas de 
l" Etat n ationa l. 

2) LA ME NAC E SOV IETIQUE. 

Depui s 1939, l' impé ri alisme soviétique 
&'est annexé la Lithuanie, -la Lettonie, 
l' Es thoni e, ainsi que des territoires é ten
dLis a ux dépens de la P ologne, de la 
F :n lande, de la Roumanie, d e I' Allema
g ne, de la T c h6cosl.ovaquie, de la Chine 
e t du Japon. Dans sept «démocraties 
popul.a ires », la Russie a installé des 
gouvernement sa t ellites souten us pa r 
1' A rmée Ro uge, sa ns parler de la Corée 
du Nord. Les dir igeants co:ri munistes 
ont tamentê ctes guerres civi les en 
Grèce:, en lndochin~, e n Ma laisie, en Bir
manie et en Indonés ie - sans parler d e 
la Ch ine. 

Ce que n'avai ent pu faire l'obstruction 
de l' U. R. S. S . à l'O. N. U. (50 vetos au 
Conseil de sécuri té), ni le coup de Pra
gue, le blocu s d e Berli n, l'agression 
contre la Corée du Sud Pon t réa lisé : 
le monde libre a · pri s conscienCe de fa 
menace que fai~ait pese r s ur luf un bloc 
de 800 m illi ons d' hommes, et l' Europe 
occidentale a mesur~ sa f ai blesse face 
a u bloc -mi li taire, économique e t poli
tique constitue par 'l' U. R. S. S. - avec 
ses 175 di v isi ons - ses satellites, entre 
lesque ls ont é t é s ignés , de 1945 à 1949, 
v ingt-quatre pactes d'assist a nce mu
tuelle. 

A s u ppose r même qu ' il n'y ait à l' Est 
auc un e inten tio n a gressive, un tel d ésé
quilibre des forces consti tue un moyen 
d e press ion po lit ique redoutable. A insi 
il faut ·mettre l' EurOpe en état de · se 
d éfendre, et d 'a bord de décourager à 
l'avance l'agression , Pour cela, il faut 
éta blir la ligne de d éfense aussi loin 

que possi ble vers l' Est, a fin d'établir un 
systèm e militaire e n profondeur. 11 faut 
donc défendre le !OI .a llemand. Etait-il 
concevable qu 'on le. d éfe ndit sans la ·par
ticipat io n des All emands, dont les con
tingents ctaient, p3r a ill eurs, nécessaires 
pour réU ni r les 55 divisions réclamées 
par le Commande ment Atla ntique et les 
g éné ra ux fran ça is. 

3) LE OANGE.R D' UNE RENAIS
SANCE DU MtLITARISME ALLE
MAND. 

Au cours d es cent c inquante dernières 
an nées, les forc•!s a rmées dont disposait 
en plei ne souve ra ine t é l' Eta t a llemand 
ont é t é con~tamment m ises au service 
d' une politique de conquête et d'hégé
moni e. Les dangers que comporterait la 
renais!a nce d'un~ a rmée nationale a ll e
mafid e e t d'u n Etat-major allemand, 
dont on con nait !' influence prédominante 
o utre- Rhin sur le pouvoir civil, seraient 
enCo re accrus, dans la conjoncture pré 
sente, par la division de l' Allemagne, 
des rêves de reconquêt e s'ajoutant aux 
rêves d'h égémonie . Situ ation qui risque
rait d'être fa t a le à la d émocratie alle
m a nde, encore frag :le, et à la paix. 

Ainsi pouvons-nous ré Pol\dre aux deux 
questions que nous avons posées .plus 
h a ut : sans contr.ibution militaire alle
mande, il n'est pas possible d 'assurer 
efficacement la d éfense de ·l'Europe, 
dont le réarme:nent est à la fois une 
nécessité milita ire et une nécessité poli
tiq u,e. Si le d éséquilibre des forces entre 
l'Est e t l'Ouest ne venait poser avec une 
certai ne u rgence les problèmes du réar
meme nt a llemand, ce lui -c i n'en serait 
.pas moins inévitabl e, l' All emagne récla
mant, au nom de l'ég a lité des droits, 
une souvera inet :S militaire qu 'e ll e obtien
dra it tôt ou t ard. 

CET INEVITABLE R EA RM EMENT 
ALLEMAND DOIT ETRE CONTROLE. 

COMMENT ASSURER EFFICACE-
MENT CE CONTROLE ? 

- IL NE FAUT PA S RETOMBER 
DANS LES ERREURS DU PASSE. 

La contrainte s'est toujours r évélée à 
l'ex pé rience ina·pplica bl e : elle provoque 
u ne réaction 11ationali ste et ne survit pas 
à la ·mésentente entre les Alli és. Ainsi 
est-on passé d es 100.000 hommes de von 
Seeckt à la W e hrmacht de Hitler. 

- IL FAUT QONC SE TOURNER 

VERS UNE SOLUTION NEUVE : 

Elle consiste à substi tuer à la surveil
lance par contrain te le contrôle par as
sociation. 

De la peur 
à la sécurité 

Juin 1950. - L'invasion de la Corée 
du Sud, concrétisant la menace 
d'agression qui pèse sur les nations 
occidentales, pose en termes nou
veaux le problème de la défense de 
l'Europe. 

Septembre 1950. - Réunis à New-York, 
les ministres des Affaires étrangères 
spécifient que • !'Allemagne devait 
être mise à même de contribuer à 
la défense de l'Europe .occidentale •. 

Tous les Etals membres, à l'excep
tion d e la France, approuvèrent le 
principe de la participation alle
mande. 

24 octob re 1950. - M. Pleven, alors 
président du Conseil. p ropose un 
plan de création d'une armée euro
péenne démocratiquement contrôlée, 
avec participation allemande. 

Février 1951. - Le gouvernement fran
çais soumet aux représentants de la 
Belgique, de l'Italie, de l'Allemagne 
et du Luxembourg un mémorandum 
établi sur les bases du plan Pleven, 
prévoyant la fusion progressive des 
armées nat ionales en une armée eu
ropéenne. Le 24 juin 1951, un rapport 
intérimaire sur la création d'une ar
mée européenne est signé par les 
déléoalions de la Conférence de 
Paris. 

20 févrie r 1952. - La Chambre fran
çaise adopte par 327 voix contre 287 
u n ordre du jour énumérant les con
ditions posées par le gouvernement 
français à la C .E.D. 

25 février· 1952. - A Lisbonne, le 
Conseil atlantique approuve le traité 
el propose aux Pays membres du 
N.A.T.0., ainsi qu'à ceux de la 
C .E.D., des dccords réciproques de 
garantie. 

27 mai 1952. - Le traité est signé à 
Pa ris par les représentants des six 
pays. 

19 mars 1953. - La Chambre des dé
putés de la République fédérale 
d'Allemagne ratifie le tra·té. 

19 mai 1953. - Le gouvern;ment bri
tannique soumet aux pays membres 
de la C.E.D. un projet d'accord é troit 
entre la future Communauté et la 
Grande-Bretagne. 

23 juille t 1953. - La Chambre néerlan
daise ratifie le traité. 

26 novembre 1953. - La ... Chambre 
belge ratifie le traité. 

20 janvier 1954. - Le Sénat néerlan
dais ratifie le traité. 

12 mars 1954. - Le Sénat belge ratifie 
le traité. 
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